
- ALTERNARIOSE : 
• des endives : 2250 g/ha, 2 à 6 applications (DAR 5 jours)

- milDiou : 
• de la tomate : 2250 g/ha, 2 à 6 applications (DAR 5 jours)
• de la vigne : 225 g/ha, 3 à 12 applications (DAR 30 jours)
 • du fraisier/framboisier : 1000 g/ha, 3 à 12 applications (DAR 0 jours)
 • de la pomme de terre : 800 g/ha, 3 à 12 applications (DAR 0 jours)

- oïdium et maladies fongiques des plantes ornementales : 225 g/ha, 3 à 12 
applications (DAR 5 jours)

MODE D'EMPLOI :
- introduire la quantité nécessaire de produit dans de l'eau chaude (70°c).
- Agiter fortement 3 fois à 5 min d'intervalle. Renouveller l'opération si 
nécessaire pour une dissolution totale. En cas d'utilisation d'eau froide: 
agiter fortement 3 fois à 5 min d'intervalle, puis laisser reposer 12 h pour 
une dissolution totale 
- En cas d'utilisation d'eau de forage pour la bouillie, il est recommandé 
de la pré-traiter avec DESOGERME SP VEGETAUX.
- Traiter en prenant soin de bien mouiller l’ensemble des feuilles, des 
tiges et le tronc.
- Pour éviter tout effet indésirable, faire un essai préalable sur une petite 
partie de la plante avant de généraliser le traitement.
- Période d’utilisation optimale : Avril à Septembre.

STOCKAGE
Conserver entre 15 et 40 °C. Sous ces valeurs, l’augmentation de 
la viscosité rend la manipulation difficile. lorsque le chauffage est 
nécessaire, ne pas dépasser 60 °C, toujours pendant de courtes 
périodes.
Durée de conservation 18 mois.

DESOGERME LDS- Gamme végétale

• A base de lécithine de soja pure, qualité alimentaire, sans OGM.
• Sans classement toxicologique.
• Fongicide à effet préventif et curatif utilisable sur diverse cultures 

ornementales et maraichères (CLOQUES, MILDIOU, ALTERNARIOSE, 
OIDIUM)

• Utilisable en biocontrôle et en agriculture biologique.
• Permet de baisser considérablement la tension de surface ce qui lui confère 

des qualités mouillantes et émulsifiantes.
• Substance de base autorisée selon le règlement CE N°1107/2009 et DG 

SANCO/12798/2014.
• Economique : très concentré.

CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES :
- liquide ambré brun visqueux .
- Concentré à diluer.
- Contient de la lécithine de soja pure.
- S’utilise en pulvérisation foliaire.
- Densité à 20°C : 1,03.
- Fongicide, agit également comme agent mouillant, dispersant, émulsifiant

SECURITE / ENVIRONNEMENT :
- Non classé selon le règlement ClP N° 1272/2008.
- Eviter de rejeter le produit concentré dans l'environnement.
- Faire retraiter l'emballage par un prestataire agréé.

USAGES ET DOSES AUTORISES :
utilisable en Agriculture Biologique, en tant que substance de base, en 
vertu de la stricte application du Règlement uE 673/2016.
- CloQuE :

• du pêcher : 750 g/ha, 3 à 12 applications (DAR : délai avant récolte 5 jours)
- oÏDium : 

• du pommier : 750 g/ha, 3 à 12 applications (DAR 5 jours)
• du groseilliers : 2000 g/ha, 2 à 4 applications (DAR 5 jours)
• de la laitue : 2250 g/ha, 2 applications (DAR 5 jours)
• de la mâche : 2250 g/ha, 1 application (DAR 5 jours)
• de la courgette : 2250 g/ha, 2 à 6 applications (DAR 5 jours)
• du concombre : 2250 g/ha, 2 à 6 applications (DAR 5 jours)
• du melon : 2250 g/ha, 2 à 6 applications (DAR 5 jours)
• du cornichon : 2250 g/ha, 2 à 6 applications (DAR 5 jours)
• du potiron : 2250 g/ha, 2 à 6 applications (DAR 5 jours)
• de la vigne : 225 g/ha, 3 à 12 applications (DAR 30 jours)
• du fraisier/framboisier : 1000 g/ha, 3 à 12 applications (DAR 0 jours)

FONGICIDE POUR LA PROTECTION PHYTO SANITAIRE
SUbSTANCE DE bASE AVEC ACTION MOUILLANTE 
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